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1 Le Conseil de direction de la Facilité africaine de l'eau a tenu sa seconde réunion à l'Hôtel Sheraton à Tunis (Tunisie), le 31 octobre 2005, sous la présidence de Dr. Abu ZEID, Ministre égyptien des ressources en eau et de l'irrigation et Président honoraire du Comité fondateur du Conseil mondial de l'eau (CME). La réunion avait été convoquée pour examiner le Programme opérationnel 2005-2009, l'orientation de stratégie de diffusion de l'information et de communication, et examiner le programme et le budget 2006. La liste des membres du Conseil de direction et des autres participants présents est jointe en annexe.
Ouverture de la réunion
2 Dans son allocation d'ouverture, le Président a salué les participants à la réunion et remercié la Banque africaine de développement (BAD) et le Gouvernement de Tunisie pour leur excellent accueil et pour les installations mises à disposition afin d'assurer un déroulement harmonieux de la réunion. Il a également remercié la Commission européenne, le Canada, la France, la Norvège, l'Autriche, la Suède et le Danemark, qui se sont engagés pour une contribution totale de 59,65 millions d'euros à la Facilité, dont 35,18 millions d'euros devraient être libérés. 

3 Il a appelé la communauté internationale à faire davantage pour relever les défis liés à la rareté de l'eau potable sur le continent. À cet égard, il a souligné qu'à peine 40% de la population du continent ont accès à l'eau potable et à un système d'assainissement adéquat, alors que seuls 3 à 5% à peine des ressources en eau disponibles ont été exploités à ce jour.

4 Il a ensuite rappelé les principaux objectifs de la Facilité et présenté brièvement ses réalisations depuis sa création, en décembre 2004, notamment: (i) la création par la BAD du bureau de la Facilité et la nomination d'un Directeur et de deux agents de niveau professionnel; (ii) la mise en place du Conseil de direction, qui a tenu sa première réunion le 8 juillet 2005; (iii) l'examen par le Conseil de direction du document de procédure opérationnelle et son approbation ultérieure par le Conseil d'administration de la BAD, en octobre 2005; et (iv) les efforts de mobilisation de ressources déployés dans divers forums régionaux internationaux. 

5 Selon lui, le défi majeur que doit relever la Facilité est la mobilisation des ressources; d'où la nécessité d'élaborer une stratégie afin de définir clairement les rôles de la BAD, du Conseil des ministres africains chargés de l’eau (AMCOW) et du Conseil de direction.

6 Le Président a toutefois fait remarqué que, les ressources de la Facilité étant limitées, des domaines d'intervention prioritaires devaient être sélectionnés afin de régler les principaux problèmes sectoriels, notamment la promotion d'un environnement propice à une gestion durable des ressources en eau et la mise en place de partenariats avec des organisations opérant dans le sous-secteur de l'eau en Afrique. 

7 Il a souligné que les pays membres régionaux sont impatients de voir les travaux commencer sur le terrain mais que les programmes d'investissement ne figurent pas assez tôt dans le Plan opérationnel. La Facilité devrait suggérer des mesures pour accélérer le processus d'investissement et encourager les donateurs à contribuer dès que possible. Des dispositions devraient être prises pour accélérer le processus de préparation et d'approbation des projets et programmes financés par la FAE ainsi que l'approbation de l'orientation de stratégie de diffusion de l'information et de communication.

Adoption de l'ordre du jour (Point 1 de l'ordre du jour)

8 Le Conseil de direction a adopté l'ordre du jour après y avoir adjoint un point concernant l'état d'avancement de l'opérationnalisation de la Facilité, et plus particulièrement les contributions des donateurs, la dotation en personnel et la coordination avec les autres initiatives dans le domaine de l'eau. L'ordre du jour adopté est joint en annexe
État de l'opérationnalisation de la Facilité (Point 2 de l'ordre du jour)

9 Le Directeur de la FAE a fait le point des progrès de la mise en œuvre. Le Conseil a noté que la BAD a doté la Facilité d'un Directeur et de deux (2) agents de niveau professionnel à temps plein. Dès les premiers stades, les donateurs participants fourniront six (6) assistants techniques spécialisés en gestion des ressources en eau, approvisionnement en eau et assainissement, suivi et évaluation, environnement, genre et socio-économie et finances. À ce jour, la Facilité a conclu ses négociations avec l'Autriche et la Norvège, et les deux experts de ces pays devraient prendre fonction l'un en novembre 2005, l'autre en janvier 2006. L'assistant technique français sera en fonction vers la fin du mois de janvier 2006 et les négociations avec la Suède et le Royaume-Uni sont bien avancées. L'équipe devrait donc être au complet pour la première phase des opérations de la Facilité d'ici mars/avril 2006.

10 La Direction de la FAE a expliqué qu'outre les contacts noués lors des réunions de la Facilité tenues à ce jour, des relations formelles ont été mises en place avec d'autres organisations, notamment le WSP Afrique (Programme pour l'eau et l'assainissement) et l'AFD (Agence française de développement).

11 Le Conseil d'administration de la Banque a approuvé les procédures opérationnelles de la Facilité, le 19 octobre 2005, et a ensuite adopté des mesures visant à accélérer le processus d'approbation des projets et programmes financés par la FAE. À cet égard, le Directeur du Département de la FAE est maintenant habilité à approuver des opérations d'un montant n'excédant pas 500 000 euros, le Président de la BAD un montant allant de 500 000 à 2 millions d'euros. Tous  les projets ert programmes d'un montant supérieur à 2 millions d'euros seront approuvés par le Conseil d'administration de la BAD, selon la procédure de non objection. Par ailleurs, les bureaux extérieurs et les bureaux nationaux de la BAD disposeront de l'équipement nécessaire pour assurer une coordination effective entre la Facilité et les gouver​nements nationaux respectifs. Les membres de la BAD au Conseil de direction ont également expliqué que la Banque s'apprête à engager des réformes institutionnelles, qui auront un impact sur l'efficacité des activités de la FAE 

12 Le Conseil a félicité la Direction de la FAE pour les résultats obtenus et exprimé sa satisfaction devant les mesures que la BAD envisage de prendre pour promouvoir les activités de la Facilité, et établir une synergie avec d'autres initiatives et institutions actives dans le sous-secteur de l'eau. Le Conseil a demandé au personnel d'élaborer une stratégie de mobilisation de ressources, qui sera examinée lors de sa prochaine réunion. Le Conseil de direction a également demandé à la Direction de la FAE et à la Banque d'accélérer les procédures nécessaires pour que l'ensemble du personnel de la FAE prenne ses fonctions dans les meilleurs délais. 

Revue du programme opérationnel pour 2005-2009 (Point 3 de l'ordre du jour)

13 Le document, a noté le Conseil, est d'une meilleure qualité que le texte présenté lors de la réunion du 8 juillet 2005. Le Conseil a également noté que le programme sera actualisé en octobre 2006 en tenant compte des progrès réalisés. Toutefois, les membres du Conseil ont estimé que le programme quinquennal proposé ne répond pas exactement à l'urgence alors que certaines actions devraient être lancées rapidement pour produire des effets immédiats. Ils ont souligné qu'aucune activité d'investissement ne serait terminée avant fin 2006. Dans ce contexte, la priorité doit aller aux petites opérations susceptibles de produire une impact significatif et d'être mises en œuvre dans un délai relativement court, et à la préparation de projet, en mettant l'accent sur la mobilisation de ressources et la valeur ajoutée.

14 Le document doit par ailleurs développer d'autres questions comme l'assainissement, la coordination et les synergies entre la FAE et d'autres initiatives opérant dans le secteur de l'eau en Afrique. Le document devrait également déterminer de manière explicite les principes directeurs de la FAE, notamment la réduction de la pauvreté, la réponse à la demande, l'égalité entre hommes et femmes et la viabilité environnementale. Par ailleurs, le document doit renforcer une approche intégrée du développe​ment stratégique et législatif, qui pourrait à sont tour faciliter les efforts d'harmonisation et de coordination entre les intervenants.

15 L'accent doit être mis sur le renforcement des capacités aux niveaux national et régional afin de permettre aux pays bénéficiaires d'identifier et de définir leurs besoins et de les transmettre à la Facilité. Les autres questions auxquelles le texte devrait accorder une attention particulière sont les moyens d'attirer le secteur privé et la clarification du concept de "valeur ajoutée" dans le contexte de la FAE, afin d'attirer des ressources.

16 Le Conseil a également demandé au personnel de mettre tout en œuvre pour accélérer l'identification de projets/programmes à financer. Pour ses opérations, la Facilité pourrait s'appuyer sur les réserves de projets de la BAD, de l'UE, de la Banque mondiale des agences bilatérales, etc. La sélection des projets/programmes devant être orientée par la demande, il est nécessaire de mener des consultations approfondies avec les bénéficiaires potentiels et les autres intervenants.

Conclusions

17 En résumé, le Président a indiqué que le personnel devrait revoir le programme opérationnel 2005-2009, en tenant compte des commentaires et observations des membres du Conseil. Le programme révisé devra être distribué, pour commentaires, aux membres du Conseil de direction et le Président du Conseil de direction approuvera le document final en tenant compte des préoccupations des membres du Conseil de direction.  

2006 Programme et Budget (Point 4 de l'ordre du jour)

18 Le Conseil a noté dans la présentation du personnel que le budget du programme 2006 serait revu à la lumière des discussions relatives au plan opérationnel quinquennal. Les membres du Conseil ont rappelé leur attachement aux priorités fixées : (i) préparation de petits projets ayant un grand impact et qui peuvent être mise en œuvre dans délais assez courts; et (ii) promotion d'un environnement propice à la mobilisation de ressources.

19 S'agissant du budget administratif, le Comité a observé que: (i) les contributions en nature n'ont pas été quantifiées; (ii) les services de consultants est relativement abondants; (iii) les dépenses liées au Conseil de direction n'ont pas été reprises dans la section traitant du budget d'équipement.

20 En ce qui concerne  les allocations budgétaires, les membres du Conseil ont estimé qu'il serait plus judicieux que l'allocation de 700 000 euros par CER proposée pour 2006 servent à soutenir les organisations de bassins fluviaux (OBF), qui opèrent davantage au niveau sectoriel et sont constamment en contact avec les populations cibles. De même, en ce qui concerne les activités de renforcement institutionnel prévues au budget, la priorité devrait aller aux OBF. Les membres du Conseil ont demandé que le personnel fasse le lien entre le programme de travail 2006 et le programme opérationnel révisé pour 2005-2009.

Conclusion

22 Le Conseil de direction a noté que le personnel examinera le programme indicatif 2006 et le budget à la lumière des observations et commentaires des membres du Conseil, avant de le soumettre au Conseil d'administration de la BAD.

Orientation de stratégie de diffusion de l'information et de communication (Point 5 de l'ordre du jour)

23 En ce qui concerne la diffusion de l'information, le personnel a indiqué, dans sa présentation, que lors de l'examen des directives opérationnelles de la FAE, le Conseil de la BAD a décidé que tous les documents de la Facilité seraient soumis aux dispositions de la Politique du Groupe de la Banque en matière de diffusion de l'information. 
24 Les membres du Conseil ont apprécié la qualité dudit document de politique et l'ont donc approuvé, sous réserve qu'y soit mentionné le fait que la liste de la section 3 n'est pas exhaustive et que des documents peuvent être ajoutés le cas échéant, par exemple les études diagnostiques et évaluations régionales et nationales, les rapports de diagnostique et d'évaluation régionaux et nationaux, les rapports d'évaluation concernant le suivi de la gestion de l'information concernant l'eau, les environnements stratégiques et les données relatives à  l'eau. Toutes ces informations doivent être disponibles sur le site web de la Facilité, qui doit être actualisé régulièrement.

25 Enfin, le Conseil a pris note que le site web sera prêt et fonctionnel dans les six mois. Outre leur saisie sur  le site web, tous les documents de base et les rapports disponibles seront transmis pour information aux Ministres régionaux des ressources en eau et aux donateurs, accompagnés d'une lettre d'explication du Président du Conseil présentant en détail les réalisations de la Facilité ainsi que les activités en cours et les programmes en attente de réalisation.

26 En ce qui concerne l'Orientation de stratégie de communication, le Conseil a recommandé que:

(i) Le titre soit changé en "Grandes lignes de la stratégie de communication"; 

(ii) Le document doit présenter les objectifs de la Facilité, définir son approche innovante de la mobilisation de ressources et accélérer la préparation et la mise en œuvre des projets/programmes. Ceci convaincrait le grand public et les donateurs de la détermination de la Facilité d'opérer différemment et avec une plus grande efficacité. Par ailleurs, le document devra mettre l'accent sur le processus accéléré de décision à mettre en place, ainsi que sur l'avantage comparatif et la valeur ajoutée de la Facilité dans le sous-secteur de l'eau en Afrique. Enfin, la stratégie doit indiquer que la Facilité est en train d'établir des partenariats avec d'autres intervenants, tels que les autres banques multilatérales de  développement, les donateurs; et
(iii) AMCOW est l'un des acteurs clé et doit donc être impliqué dans la gestion et la diffusion de l'information. Il doit être en réseau avec l'Union africaine, le NEPAD et les bénéficiaires. Pour atteindre les bénéficiaires, des canaux de communication plus appropriés doivent être recherchés en dehors du site web de la Facilité, tels que conférences de presse, kiosques d'information et manifestations en marge des programmes et événements liés à l'eau.

(iv) La stratégie de communication sera préparée dans les prochains mois et soumise au Conseil de direction lors de sa prochaine réunion, accompagnée de propositions de logo pour la FAE. 

Date et lieu de la prochaine réunion (Point 9 de l'ordre du jour)

Le Conseil de direction a décidé de tenir sa prochaine réunion au Caire (Égypte) en juin 2006, pour étudier la stratégie de mobilisation de ressources et la stratégie de communication et rencontrer les responsables du Fonds arabe. Il a également  demandé au personnel de veiller à ce que les documents de travail soient transmis aux participants deux (2) semaines avant le début de la réunion. 

Questions diverses (Point 10 de l'ordre du jour)

29 Le personnel a fait le point des préparatifs pour le Forum de l'eau à Mexico, prévu pour mars 2006, et a expliqué que lors de sa réunion de juin 2005 à Addis-Abeba (Éthiopie), le Conseil exécutif de l'AMCOW a décidé de mettre sur pied un groupe technique pour aider l'AMCOW à préparer la participation de l'Afrique à ce forum. 

30 Un comité ministériel, présidé par la Namibie, et un groupe technique, coprésidé par le Burkina Faso et la BAD, ont donc été créés pour rassembler les document de référence pertinents. Le groupe de travail a tenu sa première réunion les 28 et 29 septembre 2005 à Tunis, pour passer en revue la participation du continent et examiner l'esquisse du rapport régional.

31 Enfin, le Conseil a pris note de la remarque d'un participant demandant que soit distribué l'Instrument portant création du Fonds Spécial de la Facilité africaine de l'eau".
Clôture de la réunion
32 Dans son allocution de clôture, le Président a remercié ses collègues pour la qualité des débats et leur a souhaité un voyage sans encombres vers leurs destinations respectives. Il a également remercié la BAD de l'efficacité avec laquelle elle a préparé la réunion.
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